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Bénéficier du service 
« Bien vieillir chez soi  
en Haute Mayenne » 
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 INSCRIPTIONS ET  
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℡ 

Le Pays a confié à Habitat et Développement 53 
la mission d’assurer le service « Bien vieillir chez 
soi en Haute Mayenne ». N’hésitez pas à vous 
renseigner auprès d’Habitat et Développement 
53 et à vous inscrire.  

Mélanie Bourdais, ergothéra-
peute à Habitat et Développe-
ment 53, sera chargée de visi-
ter les logements, de réaliser 
les diagnostics et d’apporter de 
nombreux conseils...  
Gaëlle Sedillot, conseillère technique Habitat aidera les per-
sonnes souhaitant engager des travaux (choix des devis, re-
cherche d’aides financières, suivi et réception des travaux... ) 

« Séniors, 
aménagez votre  
logement pour  
y vivre longtemps ! » 
 



Je peux bénéficier  
de ce service, si : 
 

; J’habite en Haute Mayenne, 
 
; Je suis âgé(e) de 60 ans et 

plus, 
 
; Je souhaite rester autonome 

dans mon logement, 
 
; Mon logement n’est pas 

adapté à mon état de santé, 
 
; J’ai déjà fait une chute chez 

moi ou je n’accède plus à 
certaines parties de la mai-
son… 

 

La Haute Mayenne est composée  
des 102 communes du nord 
du département. 
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Lors de la création du Pays de Haute 
Mayenne, les élus, les associatifs et les ac-
teurs locaux ont exprimé dans la Charte de 
Pays, le souhait de permettre à tous de bien 
vivre sur le territoire, d’améliorer le cadre de 
vie et le lien social. Différents projets se sont 
mis en place. 
A présent, le Pays souhaite aider les person-
nes âgées en perte d’autonomie souhaitant 
rester dans leur logement.  
 

 

Le service « Bien vieillir chez soi en Haute Mayenne » est un  

accompagnement gratuit pour les Hauts Mayennais, 
de 60 ans et plus. 

 

Après une visite du logement et un diagnostic des be-
soins, un ergothérapeute et un technicien spécialisé en ha-

bitat apporteront des conseils techniques afin de : 
 

Ä aménager le logement pour faciliter les déplace-
ments, 

Ä adapter la salle de bains ou la cuisine pour qu’elles 
soient sécurisées et plus faciles à vivre, 

Ä choisir les bons équipements et revêtements pour 
éviter les chutes, 

Ä trouver les aides techniques et financières si des 
travaux sont nécessaires. 


